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1. 
Après les observations liminaires de la présidente, Raynell Andreychuk (CA), le projet d’ordre du jour [182 PC 11 F rév. 2] et le compte rendu de la réunion de la Commission politique tenue à Varna, en Bulgarie, le 28 mai 2011 [139 PC 11 F] sont adoptés. La présidente expose ensuite la procédure à suivre pour déposer les amendements au projet de résolution de la Commission La transformation politique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord [205 PC 11 F].
I. 
Exposé de Teodor Baconschi, ministre des Affaires étrangères de Roumanie, sur La perspective de la Roumanie sur l’avenir de l’OTAN

2. 
Dans cet exposé, le ministre des Affaires étrangères, Teodor Baconschi, aborde une large gamme de sujets. Le Parlement roumain doit se prononcer sur le traité de défense antimissile récemment signé à Washington entre les Etats-Unis et la Roumanie. L’intervenant espère que ce traité pourra être ratifié d’ici à la fin 2011. La Roumanie considère cela comme un élément crucial du système de défense antimissile et comme une contribution importante à la sécurité de l’Alliance. L’intervenant espère aussi que la défense antimissile sera l’une des principales annonces au Sommet que l’OTAN tiendra à Chicago en mai 2013. Sur le même thème, il indique que Bucarest se prononce en faveur d’une Alliance robuste reposant sur les relations transatlantiques.

3.
Passant à l’Afghanistan, l’intervenant rappelle que 1 900 soldats roumains se trouvent actuellement sur le terrain dans le cadre des opérations de la FIAS et que la Roumanie souscrit au principe « Nous sommes arrivés ensemble, nous repartirons ensemble ». Il confirme l’attachement de son pays à un processus de transition conditionnel et sans calendrier. Les « économies » que les membres de l’OTAN pourraient réaliser grâce à une réduction de leur présence militaire en Afghanistan devraient être réinvesties, notamment dans une intensification de la formation. A cet égard, l’intervenant souligne le rôle des gendarmes roumains dans l’instruction de leurs homologues afghans. La conférence qui doit avoir lieu à Bonn en décembre 2011 sera importante pour l’avenir de l’Afghanistan.

4.
 Evoquant la Libye, l’intervenant observe que la situation demeure imprévisible et que l’OTAN doit continuer à en surveiller l’évolution de près. L’engagement de l’OTAN en Libye – le premier depuis l’adoption du nouveau Concept stratégique – est un succès qui vient valider les principes sous-tendant l’Alliance même. L’intervenant souligne toutefois qu’il faut se doter de meilleurs systèmes de détection lointaine.

5.
 En ce qui concerne les Balkans, l’intervenant insiste sur l’ampleur du rôle joué par l’OTAN et l’Union européenne dans l’instauration de la sécurité régionale. Il précise que des troupes roumaines servent dans la KFOR et déclare que Bucarest contribuera activement à l’amélioration de la sécurité dans cette partie du monde. Il ajoute que la mission de la KFOR et la mission « Etat de droit » de l’Union européenne (EULEX) doivent se poursuivre. La région de la mer Noire est importante pour la sécurité euro-atlantique. La Roumanie souhaite la mise en place d’un solide partenariat avec les pays du Caucase et de l’Asie centrale et voudrait que le partenariat entre l’OTAN et la Russie prenne une forme plus concrète. Selon elle, le système de défense antimissile peut, dans le contexte des relations entre l’OTAN et la Russie, profiter à toutes les parties.

6.
Pour ce qui est des relations entre l’OTAN et l’Union européenne, la Roumanie s’est toujours prononcée pour un renforcement du dialogue entre les deux entités. L’intervenant ajoute que les gouvernements devraient s’employer davantage à trouver de nouveaux moyens de coopérer en période d’austérité et que Bucarest appuie sans réserve l’engagement de l’OTAN dans la direction d’une défense intelligente, de même que l’élaboration de moyens de défense cybernétique. L’intervenant conclut en affirmant qu’une coopération plus étroite entre l’OTAN et l’Union européenne permettra d’éviter le double emploi des capacités. Lui-même attend impatiemment le Sommet de Chicago ; il espère qu’à cette occasion les pays membres pourront apporter des réponses concrètes aux problèmes auxquels l’Alliance est et sera confrontée.
7.
Le débat qui fait suite à l’exposé porte sur la « politique de la porte ouverte » de l’OTAN, la situation en Ukraine et en Moldova, la Libye et la défense antimissile. M. Baconschi rappelle aux membres de la Commission que la Roumanie, située au carrefour de l’Europe, de l’OTAN, de la Russie et de l’Ukraine, a toujours été en faveur de l’élargissement de l’OTAN. Répondant à une question sur l’Ukraine et l’OTAN, il indique que l’Alliance doit s’en tenir à ses normes démocratiques, tout en poursuivant le dialogue sous certains critères et à certaines conditions. Répondant à une question sur la Moldova, il indique que les relations que la Roumanie entretient avec ce pays passent principalement par les mécanismes propres à l’Union européenne ; cependant, Bucarest souhaiterait y associer également l’OTAN. L’orateur fait observer qu’il y a en Moldova des représentants démocratiquement élus favorables à des réformes ; il évoque aussi la neutralité constitutionnelle de ce pays et la disposition des autorités roumaines à faciliter les négociations avec celui-ci.
8.
L’intervenant décrit l’opération de l’OTAN en Libye comme l’intervention d’une coalition de pays déterminés à agir, constituée en application d’une résolution de l’ONU et appliquant les principes de l’OTAN. Par ailleurs, il forme le vœu que le Sommet de Chicago donne naissance à un ferme engagement au profit de la défense antimissile, notamment de la part des Alliés européens. La Roumanie souhaite la plus grande transparence à ce sujet et espère que la Russie ne fera pas bande à part. Il ajoute que, personnellement, il attend des autorités de la Fédération de Russie qu’elles fassent montre d’esprit de cohésion et de coopération face aux menaces communes, mais qu’il leur appartient de définir leur propre marge de manœuvre dans tel ou tel autre domaine. Enfin, l’intervenant rappelle que la Roumanie ne reconnaît pas le Kosovo par principe et que cette question est une ligne rouge en matière de politique étrangère. Il rappelle toutefois que Bucarest apporte sa contribution à la KFOR et soutient la mission EULEX.

II. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques sur L’Afghanistan : contexte régional [185 PCTR 11 F] présenté par John Dyrby Paulsen (Danemark), rapporteur
9.
Après la présentation du projet de rapport, les participants commentent le rôle de la Turquie en tant que médiatrice des négociations avec les talibans, les critiques du président afghan Hamid Karzaï - qui juge l’OTAN incapable de préserver la sécurité du peuple afghan -, et la nécessité d’une coopération régionale accrue, y compris avec la Chine. John Dyrby Paulsen reconnaît que l’OTAN ne s’est peut-être pas montrée assez adroite dans la présentation des résultats aux Afghans et à l’opinion publique occidentale. De surcroît, le fait que les Afghans occupent une position centrale dans le processus de négociation et ne souhaitent pas l’intervention de l’OTAN est un élément qui s’inscrit dans le droit fil de l’objectif ultime : la prise en charge de la sécurité de l’Afghanistan par les Afghans eux-mêmes. Le rapporteur convient qu’une coopération régionale plus vaste est nécessaire à la stabilisation de l’Afghanistan ; il ajoute que, pour l’instant, la Chine continue à se montrer réservée vis-à-vis d’un engagement accru en Afghanistan, et convient avec un autre participant que Pékin pourrait assumer des fonctions moins secondaires en raison, notamment, des liens étroits qui l’unissent au Pakistan.

10.
D’autres commentaires ou questions portent sur la corruption en Afghanistan, le récent sommet indo-afghan et le rôle de l’Iran. Un participant suggère l’introduction d’un changement mineur dans le projet de rapport pour souligner l’importante contribution de la Russie aux missions de la FIAS. En réponse, M. Paulsen indique que, selon lui, le récent accord stratégique conclu entre l’Afghanistan et l’Inde pourrait, s’il est appliqué dans la transparence, faciliter la coopération régionale à plus long terme. Par ailleurs, il estime que l’Iran joue un rôle généralement positif en Afghanistan. Certes, les pays membres de l’OTAN sont en désaccord avec Téhéran sur un certain nombre de points, dont son programme nucléaire, mais ils devraient opérer une distinction et tenter de faire en sorte que les Iraniens conservent une attitude constructive en ce qui concerne l’Afghanistan. Le rapporteur accepte d’ajouter une référence succincte au soutien apporté par la Russie à l’Afghanistan.
Le projet de rapport [185 PCTR 11 F] est adopté à l’unanimité.

III.
Exposé de Nawabzada M. Amad Khan, membre de l’Assemblée nationale pakistanaise et ancien secrétaire d’Etat au ministère des Affaires étrangères du Pakistan, sur La situation actuelle au Pakistan

11.
Dans son exposé, Nawabzada M. Amad Khan cherche à rassurer les participants quant au fait que le Pakistan met tout en œuvre pour combattre le terrorisme devant lequel il se tient en première ligne, combat qui a fait plus de 5 000 victimes dans ses forces armées et paramilitaires et quelque 35 000 autres dans la population civile. L’intervenant souligne qu’il est difficile pour le gouvernement démocratiquement élu de son pays d’assumer une telle position, car la guerre est très impopulaire auprès de l’opinion publique. L’aide de la communauté internationale est donc fort utile pour convaincre la population pakistanaise que cette guerre ne lui est pas imposée. L’intervenant insiste aussi sur la contribution du Pakistan à la lutte contre les groupes terroristes internationaux. Dans ce contexte, il précise que 150 000 soldats pakistanais sont affectés à des opérations de lutte contre le terrorisme et que les fonds alloués par la communauté internationale ne suffisent pas à couvrir le coût de ces opérations. Il signale en outre que 70 % des approvisionnements de la FIAS continuent à transiter par le territoire pakistanais, et indique par ailleurs que les inondations, des médias libres mais quelque peu immatures, ainsi que la présence de trois millions de réfugiés afghans sont autant de facteurs de déstabilisation qui sapent le pouvoir du gouvernement.
12.
Passant à l’Afghanistan, M. Amad Khan déclare qu’un gouvernement faible à Kaboul desservirait les intérêts d’Islamabad. Les chefs d’Etat pakistanais et afghan, MM. Zardari et Karzaï, entretiennent de bonnes relations qui se traduisent notamment par une coopération accrue dans le domaine militaire et dans celui du renseignement. La position du Pakistan au sujet du processus de paix afghan est la suivante : ce processus doit être conduit par les Afghans, et il appartient aux autorités de Kaboul de définir leur propre méthode pour instaurer la paix. Beaucoup des insurgés ou des terroristes arrêtés ou tués ne sont ou n’étaient ni afghans ni pakistanais, fait observer l’intervenant, qui souligne également la part du trafic de stupéfiants dans le financement de l’insurrection en Afghanistan. A propos de la mort d’Oussama ben Laden au Pakistan, l’intervenant parle d’une grave négligence des services de renseignement. Il rappelle que les autorités pakistanaises ont aidé à la localisation des dirigeants d’al-Qaida au Pakistan et précise que, pour l’instant, forces armées et services de renseignement sont surchargés.

13.
M. Amad Khan se dit gravement préoccupé par l’intérêt de l’Inde pour l’Afghanistan. Dans le contexte plus large des relations indo-pakistanaises, Islamabad tente de se réconcilier avec New Delhi et les ministres des Affaires étrangères des deux pays se sont rencontrés il y a peu. L’intervenant fait part de son inquiétude face au déséquilibre qu’accuse la sécurité dans la région, déséquilibre qui s’explique en partie par le fait que les pays qui signent des accords nucléaires avec l’Inde sont de plus en plus nombreux.

14.
Au cours de la séance de questions-réponses, les membres de la Commission évoquent l’état des relations entre le Pakistan et l’Inde, l’existence d’un « cabinet fantôme » au Pakistan, la difficile surveillance de la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan. Ils veulent également savoir s’il y a eu une coopération avec al-Qaida dans le passé. En réponse aux questions et aux commentaires, M. Amad Khan admet que son pays est effectivement « obsédé » par l’Inde, mais que cela est dû en partie à l’augmentation du budget militaire indien et, singulièrement, des dépenses consacrées à l’acquisition de chars susceptibles d’être utilisés contre le Pakistan. Qui plus est, le problème du Cachemire s’envenime en raison d’une rhétorique belliqueuse omniprésente dans les deux pays. Les autorités d’Islamabad souhaitent continuer à dialoguer avec l’Inde au sujet de questions mineures liées au Cachemire, dont celle de l’eau ; on pourrait ainsi s’acheminer vers une discussion portant sur le Cachemire proprement dit. Dans l’immédiat, de nouvelles mesures de confiance sont nécessaires.

15.
Répondant à un commentaire d’un participant afghan, M. Amad Khan fait observer que tous les attentats commis en Afghanistan ne sont pas nécessairement préparés au Pakistan. Il rappelle en outre que le trafic de stupéfiants est un facteur d’une immense importance dans la situation de l’Afghanistan en matière de sécurité. Face aux allégations selon lesquelles des éléments des services de sécurité pakistanais seraient en cheville avec des groupes terroristes, l’intervenant rappelle que le gouvernement a récemment pris des mesures contre un haut responsable des services de renseignement. Il souligne également que les services de sécurité pakistanais continuent à collaborer avec leurs homologues alliés et que cette collaboration a permis de déjouer plusieurs complots terroristes dans des pays membres de l’OTAN. Abordant la question des madrasas, il fait valoir qu’il s’agit là d’un thème extrêmement controversé et délicat au Pakistan ; cependant, les autorités font ce qu’elles peuvent. Les pays membres de l’OTAN devraient interrompre le financement des groupes terroristes et leurs opérations de recrutement. La porosité de la frontière entre le Pakistan et l’Afghanistan en complique la surveillance, et des équipements supplémentaires seraient très utiles. La présidente Raynell Andreychuk remercie M. Amad Khan pour son exposé et sa franchise.
IV. 
Examen du projet de rapport général sur L’essor de la Chine et ses répercussions possibles pour l’OTAN [183 PC 11 F] présenté par Assen Agov (Bulgarie), rapporteur général

16.
Au cours du débat qui suit la présentation du rapport par Assen Agov, les participants posent des questions au sujet des déséquilibres sociaux en Chine, des relations entre ce pays et l’OTAN et du rôle de Pékin en Afghanistan.


17.
M. Agov déclare qu’effectivement, en dépit d’une influence économique et militaire croissante, la Chine souffre de graves déséquilibres sociaux. Elle minimise sa montée en puissance sur le plan militaire. La coopération en matière de lutte contre la piraterie est bonne. Ceci dit, lors de sa récente visite dans le pays, la délégation de la Commission a également appris que les autorités chinoises continuaient à se montrer sceptiques vis-à-vis de l’OTAN. Dans le même ordre d’idées, il n’est guère probable que l’Armée populaire de libération contribue à la stabilisation de l’Afghanistan. Le rapporteur continuera à prôner un dialogue ouvert entre l’OTAN et la Chine tout en surveillant les progrès du pays. Il accède par ailleurs à une proposition de la Turquie d’enlever le terme « islamistes » (présent dans l’expression « groupes terroristes islamistes »). Les participants discutent aussi de l’opportunité de mentionner spécifiquement les relations entre Washington et Pékin. 
Le projet de rapport [183 PC 11 F] est adopté à l’unanimité.

V. 
Examen du  projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN sur Le Bélarus - un partenaire difficile [184 PCNP 11 F] présenté par Daniel Bacquelaine (Belgique), rapporteur
18.
Au cours du débat qui suit l’examen du projet de rapport de Daniel Bacquelaine, les participants concentrent leurs questions sur la façon d’influencer le régime. Le rapporteur répond que la crise économique actuelle pourrait conduire les autorités de Minsk à procéder à des réformes. A la question de savoir s’il est possible de faire appel aux bons offices de la Russie pour amener le Bélarus à respecter les droits de l’homme et à cesser de fournir en armes des régimes radicaux, il dit ne pas être sûr que la promotion des réformes et des droits de l’homme doive passer par Moscou. Une initiative conjointe de l’OTAN, de l’Union européenne et du Conseil de l’Europe en direction du Bélarus pourrait donner des résultats, encore qu’une telle démarche risquerait de souligner les divergences entre la position de l’UE et de l’OTAN au sujet de ce pays. Aussi une initiative faisant intervenir cette dernière et le Conseil de l’Europe serait-elle sans doute plus réaliste. La présidente Raynell Andreychuk fait observer que le Bélarus n’a pas de tradition parlementaire et qu’il reste beaucoup à faire pour l’aider à se familiariser avec les instruments de la démocratie. Elle met l’accent sur la nécessité d’un signe de cohésion entre l’OTAN et l’Union européenne à propos du Bélarus et remercie la Pologne et la Lituanie de leur aide dans le traitement des questions bélarusses.

19.
Evoquant la situation au Bélarus, Vladimir Socor, chercheur principal auprès de la Jamestown Foundation, pense que tout geste en direction de ce pays doit servir trois objectifs bien précis. Le premier, auquel sont subordonnés les deux autres, est la préservation de l’indépendance nationale du Bélarus. Le deuxième doit être le développement de partenariats locaux crédibles pour atteindre cet objectif, d’autant que l’opposition bélarusse actuelle est inefficace. Troisièmement, l’Occident doit promouvoir l’ouverture d’un dialogue avec Minsk qui prendrait en compte les différences culturelles et ethniques. Les membres de la Commission conviennent de l’importance d’une démarche occidentale commune en direction du régime bélarusse, et de l’utilité de maintenir le contact avec des représentants de l’opposition. Pour conclure, le rapporteur insiste sur la nécessité de défendre la poursuite de la démocratisation. 
Le projet de rapport [184 PCNP 11 F] est adopté à l’unanimité.

VI. 
Exposé du professeur Aude Merlin, de l’Université libre de Bruxelles sur La Stabilité et la sécurité dans le Caucase du Nord 

20.
Le professeur Merlin fait observer que l’instabilité et l’insécurité se répandent dans la région, et notamment au Daghestan, théâtre d’un enchaînement de violences difficile à rompre. L’effondrement de l’Union soviétique, l’apparition des Etats indépendants du Caucase du Sud, la violence accrue et la multiplication d’attentats spectaculaires commis à Moscou par des séparatistes, sont autant de facteurs qui donnent de plus en plus à penser que la Fédération de Russie est en train de perdre son emprise sur les Républiques du Caucase du Nord. Aussi, nombreux sont ceux qui, en Russie, se prononcent pour une indépendance totale de ces Républiques. La montée globale de la violence ne saurait être imputée uniquement au conflit tchétchène, dont l’ampleur est limitée.

21.
L’intervenante poursuit en décrivant la nature de cette violence. En 2004 et 2005, des structures islamistes clandestines ont été mises en place et ont commis des attentats contre des représentants des autorités et des parlements locaux. Cette islamisation de la violence a des répercussions transfrontalières et la politique de Moscou, qui consiste à « tchétchéniser » la situation en déléguant ses pouvoirs aux responsables locaux, se traduit en réalité par un renforcement des régimes autoritaires de la région. Pour l’instant, la sécurité offre un aspect mitigé : elle s’est détériorée dans la République de Kabardino-Balkarie, tout comme au Daghestan. En revanche, elle s’est quelque peu améliorée en Ingouchie et en Tchétchénie. Les efforts de stabilisation de la région sont gravement entravés par la corruption, les seigneurs de la guerre, l’absence de démocratie et la criminalité économique. L’intervenante conclut en rappelant que les autorités russes ont publié une « Stratégie pour le Caucase du Nord à l’horizon 2025 » axée sur le développement de l’économie et la lutte contre la corruption. Cependant, l’application de cette stratégie pourrait être ralentie par l’insatisfaction croissante de nombreux Russes à l’égard de la région : le racisme anticaucasien se fait plus virulent dans les villes russes et, à Moscou, des nationalistes manifestent contre le Caucase du Nord.
22.
Les contributions des membres de la Commission au débat portent sur le risque de voir al‑Qaida prendre pied dans la région, sur les violations des droits de l’homme commises par les services de sécurité russes et l’« islamisation » de la région. L’intervenante répond qu’à ce stade elle n’a pas connaissance de tentatives d’al-Qaida pour s'implanter dans le Caucase du Nord. L’objectif déclaré des combattants est la création d’un émirat du Caucase du Nord, mais le bras politique du mouvement de protestation n’a pas de véritable projet. Dans le passé, il est arrivé que des élites locales aspirent à l’indépendance et à la coopération régionale. Evoquant l’implication possible des services de renseignement russes dans les violations des droits de l’homme commises dans la région, l’intervenante précise que bon nombre de ces violations ont été constatées par des organisations non gouvernementales et des journalistes indépendants. Un participant s’inscrit en faux contre l’idée selon laquelle l’« islamisation » serait la cause principale de l’instabilité et affirme que les jeux politiques auxquels se livre le Kremlin influent directement sur la situation dans le Caucase du Nord.
VII. 
Examen du projet de rapport du Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient, sur les Incidences des soulèvements dans la région du Proche-Orient et de l’Afrique du Nord  [143 GSM 11 F Rév. 1] présenté par Antonello Cabras (Italie), rapporteur 
23.
Après l’intervention d’Antonello Cabras, le projet de rapport fait l’objet d’une discussion animée. Les participants évoquent la Palestine, la nécessité pour l’OTAN de s’adapter aux changements récemment survenus dans la région en question, ainsi que le Processus de Barcelone de l’Union européenne. Le rapporteur accepte d’ajouter un paragraphe sur les relations entre les Palestiniens et l’ONU et de mettre à jour la partie du rapport qui traite de la position du gouvernement turc. Il rejoint un participant qui estime que l’OTAN doit prendre la mesure des événements qui se déroulent dans cette partie du monde et ajuster sa politique en conséquence. Il annonce en outre qu’à la demande d’un participant roumain le passage du rapport évoquant un régime sultaniste à propos de la Roumanie sera supprimé. Passant au Processus de Barcelone, il déclare que celui-ci reste d’actualité et que, par ailleurs, l’Union européenne doit améliorer sa politique de voisinage et augmenter le budget qu’elle consacre à la Méditerranée. Répondant aux commentaires d’un participant algérien, il indique que l’intervention de l’OTAN en Libye a été couronnée de succès mais que de multiples problèmes de sécurité persistent. Il conclut en disant que les pays qui s’engagent dans une période de transition à la suite du Printemps arabe se verront confrontés à de nombreuses difficultés lorsqu’il s’agira d’établir des sociétés authentiquement démocratiques dans la région.
Le rapport sera discuté et adopté à la prochaine réunion du GSM qui se tiendra à Djibouti en novembre 2011.
VIII. 
Examen des amendements et vote du projet de résolution de la Commission sur La transformation politique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord [205 PC 11 F] présenté par Assen Agov (Bulgarie), rapporteur général
24.
Après les observations liminaires du rapporteur général, la Commission examine le projet de résolution sur La transformation politique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord.
25.
Douze amendements ont été déposés. Les amendements ci-après sont acceptés : amendement 9, amendé verbalement (Karl A.  Lamers), amendement 4 (Sever Voinescu-Cotoi), amendement 1, amendé verbalement (Sergio De Gregorio), amendement 2 (Sergio De Gregorio) et amendement 3 (Sergio De Gregorio). Les amendements ci-après sont rejetés : amendement 11 (Victor Ozerov), amendement 5 (Ali Riza Alaboyun, Muzaffer Bastopcu, Metin Lufti Baydar), amendement 12 (Victor Ozerov, Musa Manarov). Les amendements ci-après sont retirés : amendement 6 (Ali Riza Alaboyun, Muzaffer Bastopcu, Metin Lufti Baydar), et amendement 7 (Ali Riza Alaboyun, Muzaffer Bastopcu, Metin Lufti Baydar).  

Le projet de résolution sur La transformation politique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord [205 PC 11 F], ainsi amendé, est adopté.
IX. 
Election des membres des bureaux de la Commission et des sous-commissions

26. Tous les membres des bureaux rééligibles sont réélus. 
La Commission élit plusieurs nouveaux membres :
Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN 


Présidente

Marit Nybakk (Norvège)

Vice-présidente
Allison Schwartz (Etats-Unis)
Sous-commission sur les relations transatlantiques

Vice-président

Dobroslav Dimitrov (Bulgarie)


Vice-président

Sever Voinescu-Cotoi (Roumanie)

X. 
Présentation des activités futures des sous-commissions

27.
La présentation par les présidents des deux Sous-commissions, Sergio De Gregorio et Rainer Stinner, des activités en 2011 et des plans pour 2012 conclut la réunion de la Commission politique. Une décision sur la question de savoir si l’une des visites de la Sous-commission sur les relations transatlantiques en 2012 se fera aux Etats-Unis ou en Iraq est reportée à la prochaine réunion de la Commission. La présidente lève la séance, après avoir remercié la délégation de la Roumanie d’avoir accueilli cette fructueuse session annuelle.
_____________
( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





